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Comment nous contacter ?

Parc Visiosport
Le Grand Rivolet - 166 Route de Francheleins - 01090 Montceaux

Téléphone : 04 74 06 46 26
Mail : accueil@ccvsc01.org 

ou via le formulaire de contact du site internet

Accueil du public 
du lundi au vendredi de 9 h à 12 h et de 14 h à 17 h
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Le site Internet 
de la communauté 
de communes 
a fait peau neuve
Fonctionnel et dynamique, il a été conçu 
comme un véritable outil d’information et de 
communication à votre service.
                        
Depuis le début de l’année, il vous propose une présentation claire 
et synthétique du territoire communautaire Val de Saône Centre et 
de ses compétences.
Ergonomique et adaptable à tous vos écrans, il vous permettra 
de découvrir facilement les services dédiés aux habitants et aux 
acteurs du territoire et de suivre l’actualité des projets et réalisations 
communautaires. 

Flashez-moi !
Retrouvez toute l’actualité de la CCVSC 
sur votre smartphone

Découvrez notre nouveau site internet : 

www.ccvsc01.org

Rédaction : Communauté de communes Val de Saône Centre
Directeur de la publication : J.C. Deschizeaux
Édité en juin 2019 - Tirage : 9 700 exemplaires
Création et impression : DG PROMO - 69220 Belleville-en-Beaujolais
Crédit photos : CCVSC - Centre social L’Embarcadère - Géomètre MOREL – Infocom - Office de Tourisme Val de Saône Centre - 
SMIDOM Veyle Saône - SUEZ - Syndicat des Rivières Dombes Chalaronne Bords de Saône - Syndicat mixte Val de Saône Dombes.

Pensez à consulter nos offres d’emploi 
(contractuels, titulaires) en rubrique 

RECRUTEMENT
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Comment ne pas se sentir interpellé par notre avenir 
au constat des conflits sociaux que nous connaissons 
depuis plusieurs mois. Beaucoup d’incertitudes 
demeurent sur de nombreux points revendiqués, 
laissant présager la poursuite d’un mécontentement 
profond.
Notre environnement national ou européen reste 
suspendu aux décisions de nos grands dirigeants 
politiques. L’écoute d’une population avide d’un 
« mieux-être » au quotidien doit s’affirmer en 
permanence.

Les prochaines échéances électo-
rales de mars 2020, elles aussi, se 
traduiront n’en doutons pas, par 
bon nombre de changements.

Les prochaines échéances électorales de mars 2020, 
elles aussi, se traduiront n’en doutons pas, par bon 
nombre de changements. La lassitude de nombreux 
élus, quel que soit leur niveau d’implication, se confirme 
de jour en jour. La multiplication et la redistribution des 
tâches nécessitent une implication totale et constante, 
qui entame largement les motivations les plus fortes.
La baisse des dotations impose une gestion très 
rigoureuse des budgets et conduit nécessairement à la 
baisse des investissements.

Pour la communauté de communes, 
nous enregistrons cette année une 
nouvelle baisse de la DGF. 

Pour la communauté de communes, nous enregistrons 
cette année une nouvelle baisse de la DGF (Dotation 
Globale de Fonctionnement) de 4 %, soit un cumul de 
22 % depuis 2015, et la disparition pure et simple de la 
part bonifiée évoquée dans mon précédent édito.
Cet exercice comptable nous impose des choix. Deux 
domaines permettent d’améliorer nos recettes : le 
développement économique et le développement 
touristique ; nous avons choisi de les traiter 
prioritairement.

Cette stratégie de développement 
permet le maintien indispensable 
des équipements sociaux et sportifs 
de la communauté de communes.

Cette stratégie de développement permet le maintien 
indispensable des équipements sociaux et sportifs 
de la communauté de communes profitables à de 
nombreux utilisateurs. 

Le volet assainissement, géré par un budget autonome, 
constitue également une priorité historique de notre 
collectivité. Là aussi, grâce à une politique volontariste, 
nous poursuivons les efforts de réhabilitation et 
de mise aux normes en nous inscrivant dans une 
démarche écologique indispensable. 

Grâce à ces dispositions et à une 
trésorerie saine, nous pouvons 
cette année encore procéder à des 
investissements majeurs. 

Grâce à ces dispositions et à une trésorerie saine, 
nous pouvons cette année encore procéder à des 
investissements majeurs évoqués dans les pages 
suivantes. Notre Communauté de Communes Val 
de Saône Centre figure parmi les plus petites du 
département ; c’est une particularité qui offre des 
avantages et des inconvénients. La connaissance et le 
partage d’un territoire à taille humaine font partie de 
ces avantages, par contre, la moins forte mutualisation 
des compétences et des dépenses présente des 
inconvénients. 

Sans se placer dans l’obsession 
d’intégrer un nouveau périmètre, les 
perspectives qui nous parviennent 
dessinent une évolution inéluctable.

Sans se placer dans l’obsession d’intégrer un nouveau 
périmètre, les perspectives qui nous parviennent 
dessinent une évolution inéluctable.
Sachons nous préparer dans la sérénité, en exploitant 
nos particularités et nos nombreux attraits dans ce bel 
environnement du Val de Saône que je défends avec 
une profonde conviction.
Je vous souhaite à tous, Mesdames et Messieurs, un 
très bel été.

 
Jean-Claude DESCHIZEAUX

Président de la Communauté de Communes 
Val de Saône Centre

“

“

“

“

“

Édito
du Président
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B
ud

ge
t Compte Administratif 2018 

Informations financières
Ratios du Compte Administratif 
Budget principal

Budget 
principal 
2019

ZOOM 
sur les dépenses 
d’équipements 

2019 

2 312 692 euros

Fonctionnement 
Charges et recettes inhérentes 
à l’exercice des différentes 
compétences et au maintien 
des différents services offerts à 
la population : Sport, Enfance, 
Petite enfance, Transport, Aire 
d’accueil des gens du voyage…

Niveau des taux d’imposition
Le conseil communautaire a fixé 
les taux d’imposition des taxes 
directes locales pour 2019 sans 
modification par rapport aux taux 
votés en 2017 et 2018, soit :
 CFE* : 20.40 %
 TH* : 6.40 %
 TF* : 0.00 %
 TFNB* : 1.83 %

Le taux de la Taxe d’Enlèvement 
des Ordures Ménagères (TEOM) 
pour 2019 a également été main-
tenu à 8.6 % pour la zone « 3 » 
(Chaleins et Messimy-sur-Saône).

Aménagements et travaux des 
équipements sportifs : 50 %

Équipements internes : 1 %
Fibre optique : 3 %

Petite Enfance, Enfance, Social : 3 %

Environnement : 11 %

Projets touristiques : 12 %

Voirie, Signalétique, 
aménagements voirie et 
espaces publics, aides à 
l’économie : 20 %

Dépenses totales 

FONCTIONNEMENT : 11 208 909 euros
INVESTISSEMENT : 4 418 052 euros

CCVSC
(20 613 habitants 

au 01.01.2018)

Ratios nationaux des 
groupements de communes
20 000/50 000 hab en 2015 **

Dépenses réelles de fonctionnement/habitant 326 € 270 €

Produits des impositions directes (TH+TF+TFNB+CFE*)/habitant 116 € 260 €

Recettes réelles de fonctionnement/habitant 357 € 327 €

Dépenses d’équipement brut/habitant 24 € 72 €

Encours de la dette/ habitant 116 € 185 €

Dotation Générale de Fonctionnement/ habitant 40 € 61 €

Dépenses de personnel/dépenses réelles de fonctionnement 31 % 37 %

Dépenses réelles de fonctionnement + remboursement du capital de 
la dette /  recettes réelles de fonctionnement

96 % 88 %

Dépenses d’équipement brut/recettes réelles de fonctionnement 7 % 22 %

Encours de la dette/recettes réelles de fonctionnement 33 % 56 %

*TH = Taxe d’Habitation - TF = Taxe Foncière (bâti) - TFNB = Taxe Foncière (non bâti) - 
CFE = Cotisation Foncière des Entreprises
** Source : Collectivités locales en chiffres en 2017- collectivités-locales.gouv.fr
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Office de 
Tourisme

FONCTIONNEMENT :
294 034 euros 

INVESTISSEMENT :
122 150 euros

Parc Visionis 4 
(Guéreins)

FONCTIONNEMENT :
216 909 euros en dépenses et 

335 466 euros en recettes
INVESTISSEMENT :

248 070 euros

Parc Visionis 6 
(Montceaux)

FONCTIONNEMENT :
689 194 euros en dépenses et 

941 032 euros en recettes
INVESTISSEMENT :

884 057 euros

Assainissement 
Collectif

FONCTIONNEMENT :
3 157 503 euros

INVESTISSEMENT : 
3 598 917 euros

Assainissement 
Non Collectif

FONCTIONNEMENT :
176 322 euros

INVESTISSEMENT : 
4 119 euros

Atelier Relais 
Menuiserie 

(Chaleins)

FONCTIONNEMENT :
70 209 euros 

INVESTISSEMENT :
74 208 euros en dépenses 
et 76 189 euros en recettes

Gîte de groupe
FONCTIONNEMENT :

204 514 euros
INVESTISSEMENT :

106 533 euros

Parc Visionis 5 
(Montmerle-sur-Saône)

FONCTIONNEMENT :
1 335 349 euros en dépenses et 

1 861 444 euros en recettes
INVESTISSEMENT :

2 162 679 euros

Atelier Relais DPI 
(Chaleins)

FONCTIONNEMENT :
268 870 euros 

INVESTISSEMENT :
310 147 euros

Fonctionnement
Ensemble des dépenses et recettes nécessaires à 
la bonne exploitation du service. 
NB : le mode de gestion a évolué avec le passage 
en Délégation de Service Public sur tout le 
territoire confié au Groupe Suez Eau France à 
compter du 01/11/2017 pour une durée de 12 ans.

Investissements :
  poursuite des actions (priorités 1 et 2) du schéma 
directeur 2016 sur le secteur Sud du territoire,

  extension du réseau au Marquet à Francheleins,
  réalisation d’un schéma directeur sur le secteur 
Nord,

  actualisation du zonage sur Messimy-sur-Saône,
 actualisation du schéma directeur sur 
Montmerle-sur-Saône,

 si nécessaire, mise à la côte des ouvrages 
d’assainissement. 

Les tarifs du 
service public de 
l ’a s s a i n i s s e m e n t 
non collectif sont 
inchangés depuis le 
2 novembre 2017.

Budgets 
annexes 
2019

Parc Actival 
(Saint-Didier-sur-

Chalaronne)

FONCTIONNEMENT :
441 350 euros en dépenses 

et 697 438 euros en recettes
INVESTISSEMENT :

473 939 euros
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Fiscalité 
attractive 

avec un 
Taux de Cotisation 

Foncière des 
Entreprises (CFE) 

à 20,40 %

Prix au m² :

45 € HT

Aménagement 
du site :

fibre optique, 
gaz, cheminement 

mode doux

PARCS D’ACTIVITÉS 

VISIONIS 5 
l’extension s’achève

Les premiers lots déjà réservés
L’aménagement du parc d’activités situé sur la commune de Montmerle-sur-
Saône, destiné à accueillir des entreprises artisanales ou de bureaux, se termine.
Après un an de travaux, les 12 lots (1 200 à 3 500 m²) sont viabilisés et desservis 
par une voie nouvelle reliant les sites de Visionis Guéreins et Visionis Montmerle-
sur-Saône. 

Éc
on

om
ie

Coût des aménagements
Montant prévisionnel de l’opération (hors acquisitions foncières) : 1 042 230 € HT

Subventions prévisionnelles :
 Préfecture de l’Ain : 244 800 €  
 Département de l’Ain : 189 828 € 
 Région Auvergne Rhône Alpes : en cours d’instruction

Guéreins Montmerle-sur-Saône

Plan d’aménagement
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Commerce et 
artisanat 

Une aide financière pour le développement des Très Petites Entreprises 
du commerce, de l’artisanat et des services, avec point de vente
La communauté de communes a prévu dans son budget 2019 un montant de 20 000 € pour aider les 
entreprises de moins de 50 salariés désirant rénover ou installer leur point de vente. Celui-ci doit être situé 
sur le territoire communautaire, hors galeries et zones commerciales et hors zones artisanales et industrielles 
de périphérie.
La Région Auvergne-Rhône-Alpes apporte un financement complémentaire dans le cadre de son programme 
en faveur de l’économie de proximité.

Vérifiez votre éligibilité et retrouvez toutes 
les informations sur notre site internet :
www.ccvsc01.org (rubrique Économie)

Vous souhaitez installer votre entreprise 
en Val de Saône Centre

et vous renseigner sur les aides ?

Contactez l’agent de développement économique 
04 74 06 40 53 - economie@ccvsc01.org

Rencontre avec 
les entreprises

Une réunion d’informa-
tion dédiée aux entre-
prises des parcs d’activités

Le 15 mai dernier, les entreprises des parcs d’activités 
étaient conviées par la communauté de communes 
à un temps d’échange pour leur présenter l’actuali-
té des parcs, les aides aux entreprises mais aussi re-
cueillir leurs attentes.
Alexandre NANCHI, 1er Vice-président de la com-
mission Finances à la Région, était présent aux cô-
tés du Président Jean-Claude DESCHIZEAUX et du 
1er Vice-président en charge du développement éco-
nomique Gilbert GROS.
Ce rendez-vous fut l’occasion de renforcer le lien et 
la collaboration avec les chefs d’entreprise du terri-
toire. 50 entreprises étaient représentées, souvent 
porteuses de projets. 

ACTIVAL
poursuite de 
l’aménagement
En 2019/2020, l’aménagement offrira 9 000 m² 
supplémentaires, en découpage à la demande.
D’autres terrains restent disponibles :  
 1 lot viabilisé d’environ 2 300 m²
 1 lot viabilisé d’environ 3 000 m².
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Fonds de concours 
d’investissement 
touristique

To
ur

is
m

e

Trois grands axes sont ciblés : l’aide au développement 
des sites touristiques, l’aide à la valorisation des activités 
de pleine nature et l’aide à l’accueil touristique.

En 2019, le dispositif a été reconduit et le conseil communautaire a validé son soutien aux projets suivants :

Communes Détails des projets Soutien de la CCVSC

Illiat Réaménagement du parking de l'étang Rivériat 3 977 €

Montmerle-sur-
Saône

Rénovation du Parc de la Batellerie 30 000 €

Travaux de mise en accessibilité du Castel de Valrose 22 500 €

Développement du camping avec acquisition de "Tiny houses" 18 325 €

Saint-Didier- 
Chalaronne

Aménagement de l'aire de pique-nique du plan d'eau le Moulin neuf 790 €

Création d'un mini-golf 9 trous sur le site du camping communal 24 582 €

Aménagement des aires de jeux existantes au city parc et au camping 10 000 €

Thoissey Travaux de conformité technique sur la piscine 3 133 €

Travaux de rénovation au camping 12 671 €

Travaux du cellier des Ursulines 23 829 €

Montant total des investissements communaux : 614 712 €
Montant total des fonds de concours communautaires : 149 807 €

Un levier utile 
pour aider les 
projets des 
communes 
Moteur en matière de 
développement touristique, la commu-
nauté de communes a créé en 2018 un 
fonds de concours pour aider financière-
ment les communes membres dans leurs 
projets touristiques. Avec un budget de 
150 000 €/an, le but est de favoriser (voire 
même rendre possible) l’émergence de 
projets locaux et d’offres diversifiées, plus 
attractives pour les touristes et les incitant 
à rester plus longtemps sur notre territoire.

En 2018, plusieurs communes ont bénéficié de ces aides : 

Communes Détails des projets Soutien de la CCVSC

Garnerans Création d’une aire de pique-nique 2 381 €

Guéreins Aménagement d’une aire de jeux et de cheminement mode doux 10 000 €

Montceaux Aménagement d’une aire de jeux 6 840 €

Montmerle-sur-
Saône

Mise en accessibilité du camping 20 000 €

Réhabilitation des escaliers de la Chapelle des Minimes 11 300 €

Rénovation des sols des jeux du Parc de la Batellerie 9 559 €

Aide au développement des habitations de loisir du camping 4 400 €

Saint-Didier- 
Chalaronne

Travaux de réaménagement au camping 20 000 €

Création d’une passerelle aux Échudes 4 012 €

Thoissey Travaux de remise en état de la voirie du camping 18 540 €

Maîtrise d’œuvre des travaux de rénovation du cellier des Ursulines 13 550 €

Montant total des investissements communaux : 297 657 €
Montant total des fonds de concours communautaires : 120 582 €
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Nouvelles cartes 
touristiques 
à l’OT

Des nouveautés qui vont vite devenir incontournables !
Depuis quelques semaines, en franchissant les portes de l’Office de tourisme 
Val de Saône Centre, les visiteurs et touristes peuvent repartir avec 2 nouveaux 
documents, mis à leur disposition gratuitement : la Carte touristique Val de 
Saône Centre et le Guide « Dombes Côtière Val de Saône L’Essentiel ». Petite 
présentation…

Le guide, édité à plus de 20 000 exemplaires, est le fruit de la collaboration d’offices 
de tourisme voisins, situés dans le quart sud-ouest de l’Ain*, qui ont décidé de 
mutualiser certaines actions, notamment en matière de communication. 
Il présente l’essentiel de ces territoires et vise à favoriser les flux de touristes entre 
offices de tourisme partenaires. 

Objectif : faire plus et mieux ! 
L’Office de tourisme Val de Saône Centre dispose 
actuellement de 2 antennes, l’une à Montmerle-sur-
Saône et l’autre à Thoissey. La faible fréquentation 
constatée, parmi les plus petites de l’Ain, a incité les 
élus à envisager un regroupement. 

Un temps recherché, l’aménagement d’un local 
plus grand pour accueillir toutes les équipes à 
Montmerle-sur-Saône n’a malheureusement pas 
abouti. Décision a donc été prise d’aménager un 
nouveau local aux Gîtes de la Calonne. 

Regroupement de tous les agents du Pôle Tourisme, situation géographique intéressante 
(le long de la RD933 et ses 7 000 véhicules/jour et à 400 m à vol d’oiseau du chemin 
de halage), réduction des coûts de fonctionnement et mutualisation des moyens pour 
développer de nouveaux projets ont été les critères pour que ce projet soit validé.

En cours de conception, ce nouveau lieu d’accueil devrait vraisemblablement ouvrir au 
public au printemps 2020. La communauté de communes sollicitera sur ce projet le 
soutien financier du Département, de la Région et de l’État. 

NOUVEAUTÉS

La carte touristique Val de Saône Centre quant à elle, 
est un document focalisé uniquement sur le territoire 
de la communauté de communes. Elle a vocation à être 
remise à chaque touriste souhaitant découvrir notre 
région. 
Un document précieux qui faisait cruellement défaut 
jusqu’à présent ! Éditée à 10 000 exemplaires, vous 
trouverez également cette carte dans vos commerces 
de proximité et vos mairies. 
Merci aux entreprises locales qui, par leurs publicités, 
ont rendu ce document possible.   

Regroupement des antennes 
de l’Office de tourisme

* Offices de la Dombes, d’Ars-Trévoux, 

de Pérouges-Plaine de l’Ain, du Val de 

Saône Centre et de Montluel

Info 
Pour la période printemps/
été, la commune de Thois-
sey et l’Office de tourisme 
sont en discussion pour 
que ce dernier gère l’ac-
cueil du futur Cellier des 
Ursulines, rénové et trans-
formé notamment en es-
pace d’exposition. 
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Vous souhaitez plus d’informations 
sur les différentes étapes du PCAET ?

Consultez notre site internet : www.ccvsc01.org (rubrique Environnement) 
ou contactez l’agent chargé de mission : environnement@ccvsc01.org
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PCAET, 
un projet de développement durable 
pour le territoire

La loi pour la transition énergétique pour la croissance verte prévoit la mise 
en place par les communautés de communes de plus de 20 000 habitants 
d’un plan territorial pour la lutte contre le réchauffement climatique

Qu’est-ce qu’un PCAET ?
C’est une planification d’actions en faveur du climat, de l’air et de l’énergie de tout un territoire. 

Les différentes étapes de mise en œuvre du PCAET pour la CCVSC :

PLAN 

CLIMAT

AIR

ÉNERGIE 

TERRITORIAL

 Coordination d’actions en lien avec les différents secteurs
 pour les 6 années à venir

 Réduction des émissions de gaz à effet de serre
 Adaptation du territoire au changement climatique

 Diminution de la pollution atmosphérique

 Diminution des consommations énergétiques
 Augmentation de la production d’énergies renouvelables

 Implication de tous les acteurs du territoire 
(collectivités, associations, entreprises, citoyens…) 

> > >DIAGNOSTIC STRATÉGIE
PLAN 

D'ACTIONS ACTIONS

De janvier à avril 2019 : 
état des lieux du territoire

De mai à septembre 
2019 : 

définition du projet 
territorial

D'octobre 2019 
à janvier 2020 : 

définition des actions

2020 / 2026
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Quelles actions ?
Le SDCBS* travaille avec ses différents partenaires à l'élaboration d'une nouvelle 
programmation (contrat de rivière) visant l’amélioration de la qualité de l’eau et des 
milieux aquatiques pour les prochaines années. En effet, l’impact de la pollution sur le 
milieu naturel reste problématique. Chacun doit veiller au quotidien à limiter l’utilisation 
de produits phytosanitaires et de phosphates (en particulier dans les lessives).
En parallèle il poursuit ses actions sur le terrain: créations d’abreuvoirs, entretien des 
boisements dans la traversée des bourgs, restauration de cours d’eau…

Début 2019, le syndicat a retiré du lit de la Chalaronne à Saint-
Didier/Ch. un ancien seuil en partie effondré.  Les berges ont 
ensuite été talutées en pente douce avant d’être végétalisées. 
3 descentes aménagées ont été installées. Ces travaux 
permettent d’ores et déjà aux poissons de circuler librement 
et redonnent un fonctionnement naturel à la rivière. 
Montant de ces travaux : 157 000 €

Amélioration de 
la qualité de l’eau de nos rivières

Taxe GEMAPI et adaptation de nos pratiques quotidiennes
À quoi sert la taxe GEMAPI (Gestion des Milieux Aquatiques et la Prévention des Inondations) ?
Compétence transférée en 2018 par l’État aux communautés de communes, la GEMAPI a nécessité 
l’instauration d’une nouvelle taxe locale du même nom. Voté chaque année par la communauté de 
communes, le montant perçu sert à financer les dépenses de fonctionnement et d'investissement en 
lien avec la gestion des milieux aquatiques et la prévention des inondations. 
En contrepartie d’une cotisation financière, la communauté de communes a confié la compétence 
GEMAPI sur les affluents de la Saône au Syndicat des Rivières Dombes Chalaronne Bords de Saône 
(SDCBS).

Connaissez-vous les affluents de 
la Saône sur notre territoire ?
 La Chalaronne et ses affluents

 L’Avanon

 Le Jorfond

 La Petite Calonne

 Le Râche 

 La Calonne

 L’Appéum

 La Mâtre

 Le Rougeat

 Le Romaneins

 Les canaux des casiers d’inondation de la Saône

 Un affluent de la Saône sur Mogneneins

Soit environ 70 km de rivières

Montant voté pour la taxe GEMAPI 2019 : 105 000 €

Retrouvez tous les renseignements sur :
www.syndicat-territoires-chalaronne.com

Avant

Après

*Syndicat des Rivières Dombes Chalaronne Bords de Saône
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La collecte et l’élimina-
tion des ordures ména-
gères est une compé-
tence communautaire 
dont la gestion est 
confiée au SMICTOM 
Saône Dombes (pour 
Chaleins et Messimy-sur-
Saône) et au SMIDOM 
Veyle Saône (pour les 
13  autres communes du 
territoire).

Urbanisme, un service mutualisé 
pour assister les communes 

Spécialisé dans l’Application du Droit des Sols, ce service financé à 
hauteur de 74% par la communauté de communes est désormais 
à la disposition des 15 communes

Le service apporte un soutien technique aux communes 
dans le cadre de l’instruction des dossiers d’urbanisme. 
Déjà existant avant la fusion pour les 8 communes de 
l’ex CCM3R*, il compte depuis quelques mois un second 
instructeur et a été étendu à l’ensemble du territoire. 
L’adhésion des communes est désormais soumise à une 
contrepartie financière. 

* Communauté de Communes Montmerle 3 Rivières

Fonds de concours 
d’investissement 
de voirie ou 
autres projets 
communaux 
Le conseil communautaire a voté une 
enveloppe de 150 000 € pour l’année 2019.

Le service n’est pas ouvert au public. Les personnes ayant 
des questions relatives à une demande d’autorisation à 
déposer ou en cours d’instruction, doivent s’adresser à leur 
mairie qui prendra, si besoin, l’attache du service.

Retrouvez tous les « éco-gestes », la carte des points 
d’apport volontaire ou les accès aux déchèteries sur 
les sites Internet du SMIDOM et du SMICTOM
www.smidom.org / www.smictom01.com

Sur le territoire du SMICTOM, 
la TEOM (Taxe d’Enlèvement 
des Ordures Ménagères) s’ap-
plique. Le taux voté par le 
conseil communautaire a été 
maintenu à 8,6 % pour 2019.

LA REDEVANCE INCITATIVE, un 
outil puissant pour inciter au tri. 
Depuis sa mise en place au 
1er janvier 2016 par le SMIDOM, 
elle a permis de réduire la quan-
tité d’ordures ménagères col-
lectées au profit du tri sélectif.

Gestion des déchets

Soyons responsables et agissons ensemble pour un environnement 
plus propre



11

C
ad

re
 d

e 
vi

e Réhabilitation des équipements 
sportifs communautaires

Un budget prévisionnel 
de plus d’1 million d’euros 
permet à la CCVSC de 
confirmer son engagement 
pour un équipement sportif 
de qualité sur tout le territoire 

Le saviez-vous ?

27 
licenciés sportifs pour 

100 habitants

 Le gymnase et le centre sportif à 
Saint-Didier-sur-Chalaronne vont 
être rénovés
Avec l’aide de l’État, de la Région et du Département, 
la communauté de communes s’engage dans une 
grande rénovation de ses équipements sportifs 
au nord du territoire. Situés sur la commune de 
Saint-Didier-sur-Chalaronne, le gymnase mis à la 
disposition des écoles et des associations et le centre 
sportif dédié principalement au football et au tennis, 
vont être réhabilités (toiture, étanchéité, sols…). 
La mise en conformité « accessibilité » est également 
programmée pour les deux équipements.

 Travaux de sécurisation pour le 
gymnase à Thoissey 
Ce gymnase bénéficie cette année d’importants 
travaux de mise aux normes électriques et de sécurité 
incendie. Les accès à l’équipement seront également 
sécurisés grâce à l’installation de portes métalliques 
qui remplaceront les portes en bois d’origine.

La communauté de communes est en charge de ce 
gymnase depuis le 1er janvier 2019. Principalement 
utilisé par le collège de Thoissey et deux 
associations, cet équipement est également 
destiné à offrir aux écoles du nord du territoire un 
nouvel espace dès la rentrée de septembre 2019 !

 Passage en LED pour le gymnase Visiosport à Montceaux
Dans un souci d’économie d’énergie, la communauté de communes investit en 2019 dans un éclairage LED 
qui viendra remplacer les ampoules énergivores de la grande salle. 
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Agir pour les jeunes 
de 12 à 18 ans

Un partenariat réussi avec le Centre 
Social L’Embarcadère-Association 
AJC (Animation, Jeunesse et Culture)
Les élus communautaires confient la compétence 
Jeunesse à l’AJC par le biais de subventions annuelles 
importantes. Ce partenaire privilégié et reconnu de 
longue date des communes du nord du territoire pour 
l’accompagnement social qu’il propose, a désormais 
en charge la promotion et l’animation de la politique 
Jeunesse sur les 15 communes de la collectivité.

Le CEJ, vous connaissez ?
La communauté de communes vient de renouveler le Contrat Enfance 
Jeunesse (CEJ), qui concerne également les communes de Garnerans, 
Guéreins et Montmerle-sur-Saône, avec la Caisse d’Allocations Familiales 
(CAF) pour la période 2018-2021. Dans le cadre de ce contrat, la CAF 
s’engage à soutenir financièrement pendant 4 ans les actions portées 
par les services au sud du territoire* en faveur des familles, des jeunes 
enfants et des enfants : l’accueil de loisirs Visiomômes, le Relais Assistants 
Maternels VisioRelais et le multi accueil VisioCrèche. 
*(en attendant qu’un CEJ intercommunal global ne soit signé dans quelques années en 

regroupant les 2 CEJ existants)

Camion Adoland du dispositif 
« Itinérance jeunes »
Il sillonne les routes de la communauté de communes 
à la rencontre des adolescents.En 2018, une centaine d’ados du territoire ont 

fréquenté les différentes activités animées par le 
pôle jeunesse du centre social (soirées, challenges, 
sorties…)

Familles

20 % 
de la population 

a moins de 18 ans

3 469 
familles avec enfants

Renseignements auprès du service jeunesse 
de L’Embarcadère : 
06 38 74 10 17 - Mail : jeunesseajc@orange.fr

À l’heure du PCAET (voir notre article en page 8), les élus souhaitent s’en-
gager dans la location à titre gratuit d’un véhicule électrique isotherme pu-
blicitaire afin de remplacer l’une des 2 voitures du service. Avec le concours 
des entreprises du territoire souhaitant s’engager par un encart publici-
taire, cette mesure devrait se mettre en place dans les prochains mois. 

Instauré dans les communes du 
nord du territoire en 1996, le service 
est ensuite devenu communau-
taire et n’a cessé de se développer. 
10 000 à 11 000 repas sont servis 
chaque année à domicile par nos 
deux agents sociaux auprès d’envi-
ron 75 personnes âgées ou en situa-
tion de handicap, sur 7 communes.
Chaque année, un effort financier 
important est consenti pour que 
la qualité des repas demeure, en 

lien avec le prestataire de restau-
ration. Mais avec l’augmentation 
du prix des denrées alimentaires et 
du carburant, le coût du service ne 
cesse d’augmenter alors que le prix 
de vente à 8,40 € n’a pas varié de-
puis 2015. Le conseil communau-
taire a décidé de le porter à 9,50 € 
à compter du 2 mai 2019 afin que 
l’effort financier soit supporté pour 
partie par les bénéficiaires. 

Un nouveau 
tarif pour 
le Portage 
de repas à 
domicile

Une augmentation 
pour permettre la 
pérennité d’un service 
apprécié des usagers
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1 100 
habitations 

(10 % de la population) 
sont équipées 

d’un système individuel 
de traitement 
des eaux usées

Le réseau d’assainissement collectif des eaux 
usées du territoire est exploité par le délégataire 
SUEZ Eau France.
Vous pouvez contacter leurs services :
- En cas d’urgence 7/7 jours et 24h/24 
(dépannages d’installations, débouchage de 
branchements d’assainissement, odeurs…) au 
09 77 40 11 30 (appel non surtaxé)
- Pour toute autre demande (devis de 
branchement eaux usées, demande de rendez-
vous, problème de facturation…) du lundi au 
vendredi de 8 h à 19 h et le samedi de 8 h à 13 h 
au 09 77 40 84 08 (appel non surtaxé).
Vous pouvez également vous rendre dans l’une 
des deux agences, à Replonges et à Châtillon-
sur-Chalaronne.

Retrouvez tous les renseignements, les aides 
possibles et le règlement du SPANC sur notre site 
internet ou en contactant l’agent chargé de l’ANC 
au 04 74 02 42 15
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Assainissement collectif

Diagnostics et schémas directeurs 
2 programmes en cours pour améliorer 
les réseaux d’eaux usées sur le territoire

 Secteur Nord 
Lancement d’un diagnostic et schéma directeur des systèmes 
d’assainissement qui reçoivent et traitent les eaux usées de 7 
communes. 
L’objectif est :
 d’améliorer la connaissance du patrimoine ;
 d’établir un diagnostic du fonctionnement des équipements 

(réseaux, postes de refoulement, stations d’épuration) ; 
 de recenser les dysfonctionnements et quantifier la pollution 

rejetée (impact sur le milieu naturel) ;
 d’élaborer en conséquence un programme d’actions sur 10 

ans.

 Secteur Sud 
Poursuite des réhabilitations de première priorité 
programmées dans le schéma directeur élaboré en 2016 :
 travaux en tranchées ouvertes et réparation des canalisations 

par l’intérieur ;
 plusieurs études géotechniques préalables à la réalisation de 

deux bassins d’orage Route de Lyon à Montmerle-sur-Saône. 
Jouant le rôle de « zone tampon », ils permettront de réguler 
les flux lors d’épisodes orageux et d’éviter des pollutions en 
milieu naturel.

Assainissement non collectif

La conformité des installations individuelles, un 
enjeu environnemental 

Toute habitation qui n’est pas desservie par le réseau public collectif doit 
traiter individuellement ses eaux usées avant de les rejeter 
dans le milieu naturel.

La communauté de communes exerce un contrôle régulier des 
installations d’assainissement non collectif et accompagne les 
usagers lors de leur mise en place. 



167 
Jeunes du territoire 

accompagnés en 2018 par 
la Mission Locale Jeunes 
Bresse Dombes Côtière 
(permanence au pôle 

médicosocial à Visiosport)

Le saviez-vous ?

20 296
Habitants sur 

le territoire 
(population légale 

au 01.01.2019) 

2 
Relais d’assistants 

maternels proposant un 
accompagnement de 

proximité aux familles et aux

210 
assistants maternels agréés 

du territoire

52 
Places en crèche (micro-
crèche et multi accueil)

142 
Familles du territoire ont 

utilisé ces services en 2018

42
Couchages aux Gîtes de
 la Calonne à Guéreins.

NOUVEAUTÉ : 
il est désormais possible 

de réserver et régler 
son séjour par carte bancaire 

directement depuis 
le site Internet 

www.gites-calonne.fr
Pour réserver l’ensemble 

des gîtes, incluant 
la salle d’activité 

« La Confluence », 
prendre contact 

auprès de l’agent d’accueil 
(04 74 67 74 95 – 

gites@ccvsc01.org)

160 
Entreprises installées 

sur les parcs d’activités 

18 
Associations sportives 

ont signé une convention 
annuelle pour utiliser 

les équipements sportifs 
communautaires en 2018

1 586 
Adhérents de ces 

associations résident 
sur le territoire

2 312
Journées enfants réalisées 

les mercredis, 

4 743
Journées enfants réalisées 

pendant les vacances 
scolaires,

à l’Accueil de Loisirs 
Visiomômes en 2018


